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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 158, après le mot : 

« agroalimentaire »

insérer le mot : 

« local ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier et renforcer cette ambition en inscrivant de manière explicite le 
caractère "local" de la filière agroalimentaire à soutenir.

Il est en effet nécessaire de renforcer l'ancrage territorial et la création de valeur ajoutée locale : il 
ne suffit pas que les intrants (produits agricoles et halieutiques) soient locaux ; il est primordial que 
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l'ensemble de la chaîne de valeur, incluant la transformation, le conditionnement, et la 
commercialisation des produits, soit opérée par des entreprises mahoraises et génère des emplois 
locaux. Cela permettra de consolider le tissu des TPE et PME locales, de favoriser leur montée en 
compétence et de formaliser l'économie mahoraise, assurant ainsi que la richesse créée profite 
directement aux habitants du territoire.

De plus, il est impératif de réduire la dépendance aux importations et aux grandes entreprises 
extérieures. Développer une filière agroalimentaire intrinsèquement locale permettra de maîtriser 
l'ensemble du processus de production et de transformation, renforçant ainsi la résilience de 
Mayotte face aux chocs externes et aux fluctuations des marchés. La valorisation de la production 
locale permettra de lutter aussi de lutter contre la cherté de la vie à Mayotte, en partie due au poids 
des oligopoles et aux marges importantes des importateurs et de la grande distribution. En 
promouvant une filière agroalimentaire locale forte et intégrée, axée sur les circuits courts et la juste 
rémunération des producteurs, il sera possible de peser sur les prix à la consommation, en assurant 
une meilleure distribution de la valeur.

Enfin, une industrie agroalimentaire profondément ancrée localement est propice au développement 
de pratiques agroécologiques. Cela contribuera à la protection de l'environnement et de la 
biodiversité unique de Mayotte, tout en assurant une production respectueuse des ressources et en 
phase avec les spécificités du territoire.

En intégrant explicitement le terme "local" cet amendement a pour but d’appuyer la structuration 
d’une industrie agroalimentaire qui soit pleinement au service des Mahorais, créant des opportunités 
durables et contribuant à une véritable autonomie économique et alimentaire du département. C'est 
une mesure essentielle pour rompre avec le sous-investissement et l'abandon chronique dont 
Mayotte a souffert.


